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PREAMBULE 
é concernant le contenu du PLU 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

il délimite des zonesurbaines, à urbaniser, agricoles et naturelles

il définit exactement ce que chaque propriétaire peut ou ne peut pas
construire . Il comporte un règlement et des documents graphiques

il couvre l'intégralité du territoire communal

il comprend un projet d'aménagement et de développement durables qui précise le
projet d'évolution et de développement d'ensemble de la commune.

QuŪest ce 

que cŪest? 

Plan Local 

dŪUrbanisme  

La commune de Saint NECTAIRE a prescrit lõ®laboration du PLU le 12 juin 2008.  
 
Le plan local d'urbanisme (PLU) est le principal document d'urbanisme de planification 
de l'urbanisme communal . Il remplace le plan d'occupation des sols (POS) depuis la Loi 
relative à la solidarité et au renouvellement urbains (loi 2000 -1208 du 13 décembre 
2000) dite loi SRU. 

Un document permettant aux conseils municipaux de mieux exprimer le ur projet pour 
la commune, apr¯s avoir ®labor® un diagnostic dõensemble et une politique globale 

pour lõam®nagement et le renouvellement du territoire. 

Le Plan Local dõUrbanisme 
précise le droit des sols 

pour lõint®r°t g®n®ral 
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LE CONTENU DU PLU 
 
Selon l'article L.101 -2 du Code de l'Urbanisme :  
« Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités publiques en matière d'urbanisme vise à at teindre les objectifs 
suivants :  
1° L'équilibre entre :  
a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ;  
b) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces urbanisés, la revitalisation de s centres urbains et ruraux 
; 
c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités agricoles et forestières et la  protection des sites, des 
milieux et paysages naturels ;  
d) La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables  ;  
e) Les besoins en matière de mobilité ;  
2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ;  
3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des capacités de construc tio n et de réhabilitation 
suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs de l'ensemble des modes d'habitat, d'ac tivités économiques, 
touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements publi cs et d'équipement commercial, en tenant compte en particulier des 
objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services, d'amélioration des perform ances énergétiques, de 
développement des communications électron iques, de diminution des obligations de déplacements motorisés et de développement des transports 
alternatifs à l'usage individuel de l'automobile ;  
4° La sécurité et la salubrité publiques ;  
5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques m iniers, des risques technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature;  
6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous -sol, des ressources naturelles, de 
la biodiversi té, des écosystèmes, des espaces verts ainsi que la création, la préservation et la remise en bon état des continuités écolog iques ;  
7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des émissions de gaz à effet de s erre, l'économie des ressources 
fossiles, la maîtrise de l'énergie et la production énergétique à partir de sources renouvelables.  » 
 
Selon l'article L. 151 -1 du Code de l'Urbanisme :  
« Le plan local d'urbanisme respecte les principes énoncés aux articles  L. 101-1 à L. 101-3.  
Il est compatible avec les documents énumérés à l'article L. 131 -4 et prend en compte ceux énumérés à l'article L. 131 -5. » 
 
Article L131 -4 du Code de lõUrbanisme : 
« Les plans locaux d'urbanisme et les documents en tenant lieu ainsi que les cartes communales sont compatibles avec :  
1° Les schémas de cohérence territoriale prévus à l'article L. 141 -1 ;  
2° Les schémas de mise en valeur de la mer prévus à l'article 57  de la loi n° 83 -8 du 7 janvier 1983 ;  
3° Les plans de déplacements urbains prévus à l'article L. 1214 -1 du code des transports ;  
4° Les programmes locaux de l'habitat prévus à l'article L. 302 -1 du code de la construction et de l'habitation ;  
5° Les dispositions particulières aux zones de bruit des aérodromes conformément à l'article L. 112 -4. » 
 
Selon l'article L. 151 -2 du Code de l'Urbanisme :  
« Le plan local d'urbanisme comprend :  
1° Un rapport de présentation ;  
2° Un projet d'aménagement et de déve loppement durables ;  
3° Des orientations d'aménagement et de programmation ;  
4° Un règlement ;  
5° Des annexes. 
Chacun de ces éléments peut comprendre un ou plusieurs documents graphiques. Ces documents graphiques peuvent contenir des in dications relatives au 
relief des espaces auxquels il s'applique. »  
 

LES ETAPES DU PLU 
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Lõ£VALUATION ENVIRONNEMENTALE  

 

La pr®servation de lõenvironnement appara´t comme un des objectifs les PLU. 

La Directive europ®enne sur lõ®valuation des incidences des Plans et Programmes sur 
lõenvironnement rend obligatoire lõ®valuation environnementale des plans et 
programmes, et vient compléter les exigences de a Loi SRU.  

Cette directive a ®t® transpos®e en droit fran­ais par lõordonnance nÁ2004-489 du 3 juin 
2004. Cette transposition a ®t® compl®t®e par la parution de 2 d®crets dõapplication en date du 27 mai 2005. 

Le décret n°2005-613 d®cline la notion dõ®valuation environnementale des plans et programmes de mani¯re g®n®rale et en 
dessine le contenu. 

Le décret  n°2005-608 est relatif ¨ lõ®valuation environnementale des incidences des documents dõurbanisme sur 
lõenvironnement et modifie le code de lõurbanisme. 

Et également par le décret n° 2012 -995 du 23 août 2012 relatif à l'évaluation environnementale des docum ents d'urbanisme.  

 

Article R*121-14, modifié par Décret n°2012 -995 du 23 août 2012 - art. 1  

I. ˈ Font l'objet d'une évaluation environnementale, dans les conditions prévues par la présente section, les documents d'urbanism e suivants, à l'occasion 
de leur élaboration :  

1° Les directives territoriales d'aménagement et de développement durables ;  
2° Le schéma directeur de la région d'Ile -de-France ; 
3° Les schémas d'aménagement régionaux des régions d'outre-mer prévus à l'article L. 4433 -7 du code général des collectivités territoriales;  
4° Le plan d'aménagement et de développement durable de Corse prévu à l'article L. 4424 -9 du code général des collectivités territoriales;  
5° Les schémas de cohérence territoriale, les schémas de secteur et les plans locaux d'urbanisme intercommunaux comprenant les dispositions 
d'un schéma de cohérence territoriale dans les conditions prévues à l'article L. 123 -1-7 ;  
6° Les plans locaux d'urbanisme intercommunaux qui tiennent lieu de plans de déplacements urbains mentionnés à  l'article L. 1214 -1 du code 
des transports ;  
7° Les prescriptions particulières de massif prévues à l'article L. 145 -7 ;  
8° Les schémas d'aménagement prévus à l'article L. 146-6-1 ;  
9° Les cartes communales dont le territoire comprend en tout ou partie un  site Natura 2000.  

II. ˈ Font également l'objet d'une évaluation environnementale les documents d'urbanisme suivants, à l'occasion de leur élaboration  :  
1° Les plans locaux d'urbanisme dont le territoire comprend en tout ou partie un site Natura 2000 ;  
2° Les plans locaux d'urbanisme couvrant le territoire d'au moins une commune littorale au sens de l'article L. 321 -2 du code de l'environnement 
; 
3° Les plans locaux d'urbanisme situés en zone de montagne qui prévoient la réalisation d'une unité touristique nouvelle soumise à autorisation 
en application de l'article L. 145 -11. 

III. ˈ Font l'objet d'une évaluation environnementale, après un examen au cas par cas défini à l'article R. 121 -14-1, à l'occasion de leur élaboration:  
1° Les plans locaux d'urbanisme ne relevant ni du I ni du II du présent article, s'il est établi qu'ils sont susceptibles d'avoir des incidences notables 
sur l'environnement au sens de l'annexe II de la directive 2001/42/ CE du 27 juin 2001 du Parlement européen et du Conseil re lative à l 'évaluation 
des incidences de certains plans et programmes sur l'environnement ;  
2° Les cartes communales de communes limitrophes d'une commune dont le territoire comprend en tout ou partie un site Natura 2 000, s'il est 
établi qu'elles sont susceptibles d' affecter de manière significative un site Natura 2000, individuellement ou en raison de leurs effets cumulés.  

 

La démarche / description de la manière 
dont lõE.E a ®t® r®alis®e 

Lõ®valuation environnementale doit avoir 
pour but de justifier les orientation s du PLU 
au regard des enjeux environnementaux, à 
partir dõun ®tat initial solide et dõune ®tude 
objective des incidences du PLU.  

Lõ®valuation environnementale a ®t® r®alis®e 
de mani¯re parall¯le ¨ lõ®laboration du projet 
en phase suffisamment avancée de ce dernier 
afin de pouvoir travailler sur des données 
assez exhaustives. 

Les facteurs environnementaux (constituant 
les deux thèmes majeurs : environnement lié 
¨ la plan¯te, environnement li® ¨ lõhomme) 
sont pris en compte dans lõ®laboration du PLU 
et analys®s dans lõ®valuation 
environnementale.   

Quõest-ce quõune £valuation Environnementale ? 

¶ en tant que concept est une d®marche dõint®gration de lõenvironnement en 
rendant compte des effets potentiels ou av®r®s sur lõenvironnement de 
toute initiative  

¶ en tant que proc®dure est un cadre particulier pour formaliser lõexigence 
dõint®gration de lõenvironnement dans la prise de d®cision. 

Lõ®valuation environnementale nõest pas une ®tape, encore moins une 

formalité, elle se fait en continu et nourrit la conception même du plan.  

Evaluation 
environnementale  

 du projet PLU  
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PRISE EN COMPTE DU DEVELOPPEMENT DURABLE 
Prendre en compte lõenvironnement dans les plans locaux dõurbanisme 
n®cessite dõune part dõidentifier les enjeux environnementaux pr®sents sur 
le territoire communal, et dõautre part, de sõassure r de leur intégration au 
fur et ¨ mesure de lõ®laboration du projet. 

Ainsi, lõobjectif principal du rapport de pr®sentation vise ¨ comprendre le 
territoire dans toutes ses dimensions et composantes ð traduit au travers dõun 
diagnostic et dõune ®valuation environnementale - afin dõen d®gager des 
enjeux et orientations.  

Cette étude a été réalisée dans le souci de répondre, au mieux, aux objectifs 
de développement durable. Le développement durable correspond à la 
volonté de se doter d'un nouveau projet de société pour tenter de remédier 
aux excès d'un mode de développement économique dont les limites sont 
devenues perceptibles.  

Lõ®tude invite ainsi chacun ¨ r®fl®chir ¨ son mode de vie, ¨ ses 
comportements, à son mode de consommation, de production et de l'inciter à 
en changer afin de le rendre compatible avec les valeurs qu'il défend  

Le d®veloppement durable est ¨ lõintersection des trois sph¯res environnementale, sociale et ®conomique. Le rapport de 
pr®sentation analyse ainsi les param¯tres de lõ®tat environnemental initial - dans ses dimensions territoriales, paysagères, 
naturelles, patrimoniales et socio économiques ð permettant de dégager les différents atouts et menaces du territoire communal. 
Ce profil environnemental permet de d®gager dõune part les enjeux, et dõautre part les strat®gies de d®veloppement de la 
commune. 

La pr®sentation des diff®rentes probl®matiques analys®es nõest pas hi®rarchis®e, tant les enjeux mis en ®vidence sont tous 
importants et surtout dépendants les uns des autres pour le devenir du territoire.  

 

 

PRISE EN COMPTE DE LA SANTE ENVIRONNEMENTALE 
Interroger les liens entre la ville et la santé est une question complexe, tant les  facteurs de la santé sont nombreux. La santé est en 
elle -m°me une notion aux enjeux multiples, comme en atteste la d®finition que lui en a donn® lõOMS en 1946 : ç La sant® est un ®tat 
de complet bien -être à la fois physique, mental et social et pas seulem ent lõabsence de maladie ou dõinfirmit® è. 

 

Une approche globale de la sant®é 

La santé ne se réduit donc ni aux d éterminants biologiques ni à lõaccès à lõoffre de soin : elle doit être envisag®e dans toutes ses dimensions quõelles soient 
sociale, économique ou environnementale.  

Le développement durable se 
veut un processus de 
développement qui concilie 
l'environnement, lõ®conomie et 
le social et établit un cercle 
vertueux entre ces trois 
sphères. C'est un 
développement, respectueux 
des ressources naturelles et des 
écosystèmes, qui garantit 
l'efficacité économique. Une 
stratégie  de développement 
durable doit être une stratégie 
gagnante de ce triple point de 
vue, économique, social et 
environnemental.  
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La sant® est lõaffaire de tousé 

La santé nõest pas non plus quõune affaire de spécialistes du domaine 
sanitaire : les acteurs intervenant dans le champ de lõurbanisme sont 
tout particulièrement concernés puisque les modific ations apport ées 
à lõaménagement du territoire, la mise à disposition dõune offre de 
transports efficace, d 'une offre de logements r épondant aux besoins 

et désirs de tous,Ν sont ¨ m°me dõagir directement ou indirectement 

sur la santé des populations. Ainsi, lõensemble des d®cisions politiques 
prises dans le champ de lõurbanisme ont impact® aussi la sant® 
publique. Cõest pourquoi les questions de sant® publique doivent °tre 
considérées comme un critère à part entière dans les projets 
dõam®nagement et dõurbanisme. 

Source : Agir pour un urbanisme favorable à la santé ð 2014. 

 

 

 

 

Ces th¯mes ont tous une influence sur la sant® de lõhomme :  

- Forme urbaine et prise en compte de la consommation dõespace. 

- Les performances bioclimatiques seront abordées dès cette étape avec identification par cartographie et justification des futurs sites à habiter.  

- Déplacements doux avec cartographie des chemins ¨ conserver et r®fl®chir sur dõ®ventuels nouveaux cheminements ¨ mettre en place. 
Possibilit® dõune identification de zonage à cet effet sur la cartographie du PLU.  

- Stationnement  avec d®finition des besoins par rapport ¨ lõusage et le traitement environnemental de ceux-ci dans le cadre du développement 
durable. Introduction de ces données dans le règlement des zones du PLU.  Réflexion sur les aires de co-voiturage.  

- Risques naturels et technologiques  avec identification des secteurs ¨ risque (mouvement de terrain, feux de for°t, inondationé.) 

- Se poser la question du risque combin® naturels et technologiques. La sant® de lõhomme se raccroche à la notion de risque qui se retrouvera 
déterminant pour des choix de zonage.  

- Lõeau potable, superficielle et profonde. Il rel¯ve aujourdõhui dõun int®r°t majeur de prot®ger les diff®rentes ressources qui sont indispensable 
à la qualité de l õenvironnement et donc de la vie de lõhomme et in®vitablement de sa sant®. 

- Trame verte et bleue , un zonage identification est absolument nécessaire pour analyser le fonctionnement écologique indispensable au bon 
équilibre de la biodiversité nécessaire pour bien vivre ensemble et pr®server lõavenir (Cours dõeau, milieux humides, for°ts, haies, plantation 
dõalignementé.). 

- Utilisation de la biodiversité  comme élément de 
confort et dõam®lioration du bien-être. Réalisation 
de fiches sur les végétaux en fonct ion de la 
géographie du territoire communal et des «  espaces 
à habiter  » 

- Patrimoine urbain et paysagé . Identification des 
éléments à protéger ou à mettre en valeur dans le 
cadre du bien vivre ensemble dans un cadre 
agr®able. Rep®rage des zones dõhabitat en fonction 
de micro climat et dõensoleillement. 

- Identification des équipements partagés  avec un 
essai de zonage spécifique de ceux-ci, nous 
permettant dõaffiner la notion de qualit® de vie, du 
bien vivre ensemble et forc®ment lõimpact sur la 
sant® de lôhomme. 

- Lõagriculture comme ®l®ment fort de lõhomme sur 
le territoire avec les diff®rents espaces dõutilisation 
entrainant parfois des lignes de transition avec 
lõespace urbain. 

- Réflexion sur la consommation responsable  des 
espaces avec une vision sur les espaces de proximité 
qui peuvent °tre n®cessaire ¨ lõ®conomie de 
lõhomme et sa sant® par le biais dõune production 
raisonnée. 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

PRESENTATION DU TERRITOIRE 
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1/  SITUATION DU TERRITOIRE A DIFFERENTES ECHELLES  
 

Localisation  

Saint-Nectaire est implanté dans le massif des Monts Dore qui 
fait partie du Parc naturel régional des Volcans d'Auvergne.  

La commune de Saint Nectaire se situe  à  

- 38 km au sud ouest de Clermont Ferrand 

- 25 km dõIssoire. 

Les communes voisines : 

- au nord : Cournols, Aydat, Olloix  

- ¨ lõest : Grandeyrolles, Verri¯re 

- au sud : Saint Dierry, Saint Victor la Rivière  

- ¨ lõouest : Murol, Le Vernet Sainte Marguerite.  

 

La commune se caractérise par un habitat dispersé : 12 villages 
et hameaux ponctuent un territoire de 3326 ha. Le bourg de 
Saint Nectaire sõ®tire sur 2 km en 2 secteurs distincts : 

- le bourg Haut : le bourg dõorigine 

- le bourg Bas : la station thermale  

 

Lõ®volution d®mographique majeure de la commune sõest d®roul®e essentiellement au 19e et d®but 20e si¯cles, avec la naissance 
et de le développement de sa vocation thermale. Depuis les années 1960, la population est en baisse.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Territoire communal de Saint  Nectaire    

La commune développe plusieurs vocations 
économiques :  

Å Une vocation thermale .  

Å Une vocation touristique  : estivale et 

hivernale.  

Å Une vocation agricole , traditionnelle, présente 

sur 56% du territoire communal.  
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Intercommunalité  

La commune adhère au SIVOM du Pays de Besse ð Cézallier ð Sancy.  

Ce syndicat intercommunal à vocations multiples regroupe les communes de St Victor la Rivière, St Nectaire, Chambon sur Lac, 
St Diéry, St Pierre Colamine, Besse et St Anastaise, Valbeleix, Compains, Egliseneuve dõEntraigues, Espinchal. 

 

 

La commune adhère à la Communauté de Communes du Massif du Sancy.  

 

Les compétences :  

1/ Am®nagement de lõespace :  

- Élaboration et suivi d'une Charte Locale Paysagère ;  

- Élaboration d'un Schéma de Cohérence Territoriale  ;  

- Élaboration d'un schéma de signalisation destiné à la circulation touristique sur 
l'ensemble du territoire  ;  

- Aménagement rural comprenant notamment la protection et la restauration du 
patrimoine bâti vernaculaire  ;  

- Am®nagement et gestion de zones dõam®nagement concert® ; 

- Mise en ïuvre de la politique de Pays. 
2/ Actions de développement économique  :  

- Aménagement, entretien et gestion des zones d'activités industrielles, 
commerciales, ter tiaires, artisanales ou touristiques  ;  

- Soutien logistique ¨ lõimplantation et ¨ la reprise dõactivit®s, 

- Équipement de la voirie communautaire,  

- Aide ¨ une meilleure int®gration de lõagro-tourisme dans lõactivit® ®conomique ; 

- Soutien ¨ lõh®bergement touristique ;  

- Aménagement des domaines skiables alpin et nordique  ;  

- Élaboration d'un schéma de communication, de promotion et de commercialisation 
touristique  ;  

- Collecte et gestion de la taxe de séjour  ;  

- Cr®ation dõ®v®nementiels sp®cifique au Massif du Sancy ; 

- Développement du commerce de l'artisanat et de l'agriculture.  
3/ Protection et mise en valeur de lõenvironnement :  

- Réhabilitation et revégétalisation du Massif du Sancy  ;  

- Information et sensibilisation en matière de patrimoine naturel et bâti local  ;  

- Élimination et valorisation des déchets des ménages et déchets assimilés.  
4/ Politique du logement et du cadre de vie  :  

- Mise en ïuvre d'actions programm®es d'am®lioration de l'habitat, de programmes d'int®r°t g®n®ral et d'actions collectives d'amélioration de  
l'habitat privé  ;  

- Gestion d'une bourse du logement locatif  ;  

- Mise en ïuvre d'une politique du logement social d'int®r°t communautaire et action en faveur du logement des personnes d®favorisées ;  

- Aide à la rénovation des façades d'intérêt communautaire  ;  

- Action en faveur de la jeunesse.  
5/ Cr®ation, am®nagement et entretien de la voirie dõint®r°t communautaire :  

- Entretien des chemins ruraux et communaux non goudronnés équipés de la signalétique directionnelle de la communauté.  
6/ Construction, entretien et  fonctionnement dõ®quipements culturels, sportifs et de loisirs :  

- Réalisation d'une étude diagnostic des besoins et moyens dans les domaines sportifs, culturels et de loisirs à vocation local e et touristique, 
sensibilisation à la musique en milieu scolair e. 

 

  

CCMassif du Sancy   
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2/ ARTICULATION DU PLU AVEC LES AUTRES DOCUMENTS 
 

Le document du PLU doit prendre en compte un certain nombre de grandes directives à différentes échelles (nationale, 
régionale, départementale, intercommunale, communale).  

En application de lõarticle L 111.1.1 modifi® (Loi nÁ 2010-788 du 12 juillet 2010, article 13) du code de lõurbanisme, le PLU doit être compatible avec un 
certain nombre de documents.  

 ç é Les plans locaux d'urbanisme doivent être compatibles avec les 
schémas de cohérence territoriale et les schémas de secteur. En 
l'absence de schéma de cohérence territoriale, ils doivent être 
compatibles, s'il y a lieu, avec les dispositions particulières aux 
zones de montagne et au littoral prévues aux articles L. 145 -1 à L. 
146-9, le schéma directeur de la région d'Ile -de-France, les schémas 
d'aménagement régionaux des régions d'outre-mer, le plan 
d'aménagement et de développement durable de Corse, les chartes 
des parcs naturels régionaux et des parcs nationaux, les 
orien tations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource 
en eau et les objectifs de qualité et de quantité des eaux définis 
par les schémas directeurs d'aménagement et de gestion des eaux, 
ainsi qu'avec les objectifs de protection définis par les sch émas 
d'aménagement et de gestion des eaux. Ils doivent prendre en 
compte les schémas régionaux de cohérence écologique et les plans 
climat -énergie territoriaux lorsqu'ils existent.  »  

Dõun point de vue juridique, l'obligation de compatibilit® entre diff®rents documents est «une obligat ion négative de non-
contrariété », c'est-à-dire que la règle inférieure ne doit pas avoir pour effet ou pour objet d'empêcher l'application de la règle 
supérieure. Il n'est pas exigé que le destinataire de la règle s'y conforme  rigoureusement mais simplement qu'il ne contrevienne 
pas à ses aspects essentiels.  

 

 

Les Textes législatifs  

¶ La diversit® biologique : Code de lõEnvironnement ð Livre IV, titre I ð protection de la faune et de la flore I : L414 -1 et suivants et 
R414-1 et suivants  

¶ Protection de la flore et de la faune : Code de lõEnvironnement Livre IV, titre I - protection de la  faune et de la flore I : L411 -1 et 
suivants 

- Acc¯s ¨ la nature : Code lõenvironnement Livre III, titre IV, L.361.1 ¨ L.364.1 
- Paysages : Code lõenvironnement Livre III, titre V, L.350.1 et L.350.2 
- Sites : Code de lõenvironnement Livre III, titre IV, L.341.1 à L.342.1 

¶ La ressource en eau : code de lõEnvironnement ð Livre II, titre I ð eau et milieux aquatiques ; L210 -1 à L 218-81-1  
- Directive cadre sur lõeau (DCE) 
- Gestion de la qualit® des eaux et de la ressource : Code de lõenvironnement Livre II, titre I, L.210.1 à L.218.81 
- Eau et milieux aquatiques : Code de lõenvironnement Livre II, titre I, L..211 Livre IV, titre I ; L.414.1 et s & R.214.1 et s 
- Eaux résiduaires urbaines Code des communes L 372-1-1 et L 372-3 

¶ Air/ Energie : Code de lõEnvironnement Livre II, titre II ð Air et atmosphère : L 122.3, L 220.1, L 221.1, L 222.1, L 222 -4, L 222.5  

¶ Consommation dõespace : Code de lõurbanisme, L 121-1, L. 122.1 et suiv ; L 123.1 et suiv  
- Urbanisation en continuit® avec lõexistant, extension limit®e et hameaux nouveaux int®gr®s ¨ lõenvironnement Code de 
lõurbanisme ð L 146-4 

- Op®rations dõam®nagement : Code de lõurbanisme, Livre I, Titre I, L 110, Titre II, L 121.1. et s., L 123.1, L 123- 1.7, 
Titre IV : L 142 -1 et s., L 145-1 et s., L 146.1 et s., Livre III, titre I, L.313.1 à L.313.15 ; R 11-1 

¶ Matières premières :  
- Code de lõenvironnement - Livre V, Titre I, Installations class®es pour la protection de lõenvironnement, L 511-1 et suiv.  
- Code de lõurbanisme, Livre I, Titre II, Pr®vision des r¯gles dõurbanisme, L 123.19, L 130.1 

¶ D®chets : code de lõenvironnement, Livre V, titre IV, L.541.1 ¨ L.542.14 

¶ Pr®vention des nuisances acoustiques et visuelles : code de lõenvironnement, Livre V, titre VII, L.571.1 et s 

¶ D®veloppement et am®nagement de lõespace rural : code rural ð Livre I, titre I ð L.111.1 et s 

¶ Préservation des espaces agricoles et forestiers Code Urbanisme : L 121.1 et L 123.1, L 143-1 et s., R 123-1-2-2  

¶ Forêt défrichement : code forestier : L 311 -1 et s.  

¶ Forêt débroussaillement : Code forestier : L 321 -1 et s.  

¶ Changement de destination Code Urbanisme : R 123-1- 2-2 

¶ Zones agricoles protégées ð Code rural - Art. L112-2 et Art. R112-1-4, R112-1-6, R112-1-7, R112-1-8, R 112-1-9, R 126-1 
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La commune de Saint Nectaire se situe en Loi MONTAGNE.  

Les principaux objectifs de la loi du 9 janvier 1985 relative 
¨ la protection et ¨ lõam®nagement de la montagne sont :  

¶ R®aliser lõurbanisation en continuit® avec les bourgs, 
villages, hameaux et groupes dõhabitations ou de 
constructions traditionnelles ex istants,  

¶ Sõassurer de la compatibilit® de la capacit® dõaccueil 
des espaces destin®s ¨ lõurbanisation avec la 
préservation des espaces naturels et agricoles 

¶ Préserver les terres nécessaires au maintien et au 
développement des activités agricoles, pastoral es et 
forestières  

¶ Préserver les espaces, paysages, et milieux 
caractéristiques du patrimoine naturel et culturel 
montagnard,  

¶ Encadrer le développement touristique par la 
r®alisation dõune unit® touristique nouvelle (UTN) 

¶ Protéger les parties naturelles d es rives des plans dõeau, dõune superficie inf®rieure ¨ 1000 ha sur une distance de 
300m. Sont interdits  : Toutes constructions, installations et routes nouvelles  ; Toutes extractions et tous 
affouillements  

Plusieurs pi¯ces dõeau sont identifi®es sur le te rritoire de Saint Nectaire  : Plan dõeau de SAPCHAT, Plan dõeau de VALETTE, 
Plan dõeau de GOURSAT sur la commune de St Di®ry, Plan dõeau de LA PRAIRIE sur la commune de Verri¯res.  

 

  

St Nectaire 

Zones couvertes par la 
Loi MONTAGNE 

Livradois Forez 

Massif du Sancy 

Limagne 

Zone de protection des 
abords des plans dõeau 

Zoom sur la commune de St Nectaire : 
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Les documents supra communaux  

       

 

Le Schéma Régional Climat, Air et Energie (SRCAE)  

Le SRCAE est ®labor® conjointement par la r®gion Auvergne et lõEtat, a ®t® approuv® par arr°t® pr®fectoral en date du 20 juillet 2012. 
Il fixe ¨ lõhorizon 2020 et 2050 les orientations permettant de r®duire la consommation dõ®nergie par secteur et les objectifs r®gionaux 
en mati¯re de ma´trise et de r®cup®ration dõ®nergie, ainsi que de production dõ®nergie renouvelable.  

Le SRCAE ne sõoppose pas directement au PLU mais au PCET (Plan Climat Energie Territorial). 

Concernant la production dõ®nergie renouvelable, le sch®ma ®olien ne liste pas la commune dõAydat comme une zone favorable au 
d®veloppement de lõ®nergie ®olienne. 

Cependant, au regard des objectifs rég ionaux, le PLU doit permettre de favoriser le développement des énergies renouvelables 
« urbaines » comme le solaire photovoltaïque et/ou thermique en toiture, les réseaux de chaleur, la géothermie.  

 

Un Schéma Régional de Cohérence Écologique sur la Région  Auvergne.  

Le sch®ma r®gional de coh®rence ®cologique est le document cadre ¨ lõ®chelle r®gionale de mise en ïuvre de la trame verte et bleue. 
Lõobjectif principal du SRCE est lõidentification des trames verte et bleue dõimportance r®gionale, cõest ¨ dire du réseau écologique 
quõil convient de pr®server pour garantir ¨ lõ®chelle r®gionale les d®placements des esp¯ces animales et v®g®tales. Ces capacités de 
d®placements sont n®cessaires au maintien du bon ®tat de conservation des populations dõesp¯ces.  

Le sch®ma est ®labor® par lõ£tat et la R®gion dans un cadre largement concert® aupr¯s des acteurs de la r®gion. Il comprend : 

Une pr®sentation et une analyse des enjeux r®gionaux relatifs aux continuit®s ®cologiques sur la base dõun diagnostic des continuités 
écologiques. 

La cartographie de la trame verte et bleue dõimportance r®gionale. 

Un plan dõactions, constitu® de mesures contractuelles permettant dõassurer la pr®servation et la remise en bon ®tat des continuités 
®cologiques et dõun dispositif dõaccompagnement ¨ leur mise en ïuvre locale. 

 

Le SDAGE Loire Bretagne 

Arrêté le 18 novembre 2009, il a été approuvé le 18 novembre 2015.  

 

Le PGRI Loire Bretagne  

Les objectifs de gestion des risques dõinondation d®finis par le plan de gestion des risques dõinondation du bassin Loire Bretagne (PGRI) 
pris en application de lõarticle L.566-7 du code de lõenvironnement.  

Le PGRI du bassin Loire Bretagne a été approuvé le 23 novembre 2015. 

 

Le SAGE Allier Aval 

Le S.A.G.E. est un outil de réglementation et de planification de la politique de l'eau à l'échelle d'une unité hydrographiqu e cohérente.  
Il fixe des objectifs généraux d'utilisation, de mise en valeur et de protec tion quantitative et qualitative des ressources en eau 
superficielle et souterraine et des écosystèmes aquatiques ainsi que la préservation des zones humides. La finalité du S.A.G. E. est de 
concilier, dans une gestion équilibrée, l'exercice des différents usages de l'eau avec la protection des milieux aquatiques.  

Le S.A.G.E. se compose d'un plan d'aménagement et de gestion de la ressource en eau et des milieux aquatiques et d'un règleme nt fixant 
les règles générales permettant d'atteindre les objectifs fixé s par le plan.  

Le règlement et ses documents cartographiques sont opposables à toute personne publique ou privée pour l'exécution de toute 
installation, ouvrage ou travaux. Les décisions administratives dans le domaine de l'eau doivent être compatibles ave c le plan 
d'aménagement et de gestion. Un règlement a été élaboré en 2011.  

Informations sur les milieux aquatiques:  

L'Allier, affluent rive gauche de la Loire, s'étend sur un bassin * versant * de 
14 310 km² et déroule son cours sur 425 km depuis sa source en Lozère (Le 
Moure de la Gardille) jusqu'à sa confluence avec la Loire au bec d'Allier.  

Le bassin hydrographique du SAGE Allier aval s'étend, quant à lui, de Vieille 
Brioude (confluence avec la Senouire) au bec d'allier soit un bassin de 6 741 
km².  

Les principaux affluents de l'Allier dans cette partie ne sont pas intégrés 
dans le périmètre du SAGE * : l'Alagnon, la Dore et la Sioule. Ces cours d'eau 
font ou feront l'objet d'une procédure S AGE spécifique.  

Enjeux :  

 La gestion qualitative de la resso urce en eau : maitriser 
les pollutions pour mieux satisfaire les différents usages 
et préserver la qualité des milieux.  

La gestion concert®e de lõespace alluvial : concilier les 
activités économiques de la plaine avec la préservation 
de la dynamique fluvi ale de lõAllier, ®troitement li®e ¨ 
la préservation des milieux et de la ressource en eau.  

La gestion de la ressource en eau de la chaine des puys 
: préserver cette ressource de qualité mais f ragile.  

 

Un Schéma Régional de Cohérence Écologique sur la Ré gion Auvergne.  

Le sch®ma r®gional de coh®rence ®cologique est le document cadre ¨ lõ®chelle r®gionale de mise en ïuvre de la trame verte et bleue. 
Lõobjectif principal du SRCE est lõidentification des trames verte et bleue dõimportance r®gionale, cõest ¨ dire du réseau écologique 
quõil convient de pr®server pour garantir ¨ lõ®chelle r®gionale les d®placements des esp¯ces animales et v®g®tales. Ces capacités de 
d®placements sont n®cessaires au maintien du bon ®tat de conservation des populations dõesp¯ces. 

Loi MACRON 

pour lõactivit® et lõ®galit® des 

chances économiques 

Au
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Le sch®ma est ®labor® par lõ£tat et la R®gion dans un cadre largement concert® aupr¯s des acteurs de la r®gion. Il a ®t® arr°té le 7 
juillet 2015. Il comprend :  

Une présentation et une analyse des enjeux régionaux relatifs aux continuités écologiques sur la  base dõun diagnostic des continuit®s 
écologiques. 

La cartographie de la trame verte et bleue dõimportance r®gionale. 

Un plan dõactions, constitu® de mesures contractuelles permettant dõassurer la pr®servation et la remise en bon ®tat des continuités 
écologiques et dõun dispositif dõaccompagnement ¨ leur mise en ïuvre locale. 

 

Le Sch®ma r®gional de gestion sylvicole de lõAuvergne  

Approuv® en avril 2005, ce sch®ma a pour r¹le dõencadrer la r®daction des plans simples de gestion, des r¯glements types de gestion et 
des codes de bonnes pratiques sylvicoles qui doivent lui être conformes. A ce titre, il constitue le document de référenc e pour leur 
agr®ment. Il a ®t® r®dig® dans le souci dõune gestion durable. La gestion durable des for°ts garantit leur diversit® biologique, leur 
productivité, leur capacité de régénération, leur vitalité et leur capacité à satisfaire, actuellement et pour  lõavenir, les fonctions 
économiques, écologiques et sociales pertinentes, aux niveaux local, national et international.  

Ce schéma fixe 6 objectifs :  

- la conservation et lõam®lioration appropri®e des ressources foresti¯res et de leur contribution aux cycles mondiaux du carbone  

- le maintien de la santé et de la vitalité des écosystèmes forestiers  

- le maintien et lõencouragement des fonctions de production des for°ts  

- le maintien, la conservation et lõam®lioration appropri®e de la diversit® biologique dans les écosystèmes forestiers  

- le maintien et lõam®lioration appropri®e des fonctions de protection de la gestion des for°ts (notamment sols et eau)  

- le maintien dõautres b®n®fices et conditions socio-économiques.  

Le PLU prendra en compte ce schéma régional et édictera certaines préconisations concernant la valorisation du patrimoine forestier 
avec notamment une pr®servation des espaces forestiers et paysager ainsi quõun accompagnement du d®veloppement de la fili¯re bois.  

 

Le Parc Naturel Régiona l des Volcans dõAuvergne  

Les PNR constituent un cadre privilégié des actions menées par les collectivités publiques en faveur de la préservation des p aysages et 
du patrimoine naturel et culturel. La Charte détermine les orientations et les principes fonda mentaux, notamment de protection des 
structures paysagères sur le territoire du Parc. Les PNR situés dans les massifs de montagne constituent des instruments au service de 
la protection de l'équilibre biologique et de la préservation des sites et des paysa ges. 

En 2010, le SMPNRVA a fait réaliser un Schéma Paysager ¨ lõ®chelle du territoire du Parc.  

Cette étude paysagère, destinée à préparer la stratégie paysagère du Parc dans le cadre du projet d e révision de la Charte, a surtout 
permis de disposer dõ®l®ments synth®tiques en mati¯re dõinventaire, de connaissance et dõanalyse du paysage. Lõ®tude identifie 
plusieurs sous-ensembles paysagers ayant fait lõobjet dõune analyse sp®cifique.  

Une nouvelle Charte a été réalisée pour 2013 -2024.  

.   

Extrait du Plan de Parc ð PNRVA ð Zoom sur SAINT 
NECTAIRE 
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Concernant la commune de Saint Nectaire , les éléments relevés dans la Charte sont  : 

  

 

  

Extrait du Plan de Parc ð PNRVA ð Zoom sur SAINT NECTAIRE 

 

 

Par la loi de Solidarité et Renouvellement Urbains (SRU) de 2000, les 
Parcs Naturels Régionaux sont considérés comme Personnes Publiques 
Associées (PPA). Ils doivent à ce titre être sollicités pour avis lors de 
lõ®laboration, la r®vision ou la modification des documents dõurbanisme 
et peuvent être consulté s dans le cadre de projets dõurbanisme 
opérationnel (habitat, activités, espace public, etc.).  
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La Charte du Pays du Grand Sancy  

Elaborée en 2006, elle présente les axes de développement prioritaires que le Pays souhaite engager pour mettre en ïuvre un projet 
politique participatif, pour un territoire rural vivant, actif, qui maîtrise son devenir . Au regard de l'enjeu central d'organiser le 
développement durable du territoire, les axes du projet de territoire déclinent à la fois :  

¶ la nécessité de maintenir un niveau satisfaisant d'offres de services de proximité  

¶ le souhait de renforcer l'attractivité du territoire  

¶ la volonté de trouver un équilibre et une cohérence dans l'organisation et la répartition des services dans le souci de renfo rcer 
la cohésion interne du territoire.  

 

Le PLH (Programme Local de lõHabitat)  

Instaur® par la loi de d®centralisation du 7 janvier 1983, les Programmes Locaux de lõHabitat (PLH) d®finissent les objectifs et les 
principes dõune politique visant ¨ r®pondre aux besoins en logements et à assurer, entre les communes et les quartiers, une répartition 
®quilibr®e et diversifi®e de lõoffre de logements. 

Le Programme local de lõhabitat de la communaut® de communes du Massif du Sancy a ®t® prescrit le 25/03/2010. Lõ®tude est confiée 
aux bureaux dõ®tudes ENEIS Conseil & Pact 63. Il est en cours dõ®laboration. Un diagnostic est r®alis® en 2012.  

 

Mais aussi é  

¶ Le Plan Climat Énergie Territorial (PCET) du Puy de Dôme 2013-2018.  

¶ Le plan d®partemental dõ®limination des d®chets m®nagers et assimilés 

¶ Le plan d®partemental dõ®limination des d®chets des travaux publics 

¶ Le schéma départemental des Gens du Voyage  

¶ LõAgenda 21 du Conseil G®n®ral du Puy-de-Dôme. Il doit intégrer le développement durable dans l'ensemble des 
politiques publique s menées par le Conseil général du Puy-de-Dôme et établir une réflexion partagée entre tous sur 
l'avenir de notre territoire.  

Le territoire communal de Saint Nectaire nõest soumis ¨ aucun SCOT.  

 

Les documents communaux  

La commune est soumise ¨ des Servitudes dõUtilit® Publique : eau, assainissement, monument historique, alignement, transport 
et distribution dõ®nergie ®lectrique, voisinage des cimeti¯res, transmissions radio ®lectriques, communications t®l®phoniques 
et té légraphiques, installations classées, risques naturels (PPRNPi).  

La moitié nord de la commune a été remembrée en 1970.  

 

La commune est régie par un POS approuvé en 1981.  

 

 

Conformément à l'article L. 174 -1 du code de l'urbanisme, un 
POS non transformé en plan local d'urbanisme (PLU) au 31 décembre 

2015 est devenu caduc, avec application du règlement national 
d'urbanisme (RNU) à compter du 1er janvier 2016. Néanmoins, l'article 
L. 174-3 prévoit une dérogation lorsqu'une procédure de révision du 
POS est engag®e avant le 31 d®cembre 2015 (comme cõest le cas pour 
la commune de SAINT NECTAIRE).Depuis le 27 mars 2017, bien que la 

procédure soit engagée, le POS devient caduc et le RNU s'applique jusqu'à 
l'approbation définitive du PLU.  

Néanmoins, le présent dossier du PLU pour arrêt prend en considération le 
POS, pour établir un état des lieux et expliquer les justifications du projet.    
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3/  FONDEMENTS DU TERRITOIRE  
 

Le Relief  

 

 

Situation générale de la commune de 
Saint Nectaire dans les grands 
ensembles géographiques (source : 
geoportail.fr)  

 

 

 

 

Carte schématique du relief  
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La commune est située au milieu de la vallée de la Couze Chambon, sur les contreforts est du massif du Sancy.  

Les points les plus bas se situent en fonds de vallée (630m dõaltitude environ en bordure de la Couze Chambon, au sud-est du 
territoire). Les points les plus hauts concernent les puys ®parpill®s sur le territoire (La Pinarde culmine ¨ 1011m dõaltitude, au 
nord-ouest).  

 

Le territoire de Saint Nectaire sõinscrit dans 2 types de reliefs  : 

- au nord, les plateaux, avec une altitude moyenne de 850m, sur lesquels se situent la plus grande partie des terres 
agricoles. 

- au sud, des reliefs plus variés constitués de puys, à une altitude moyenne de 900m, où se situent la majorit é du domaine 
boisé. 

 

Le territoire est drain® par plusieurs cours dõeau, prenant naissance ¨ proximit® du massif du Sancy. Ils traversent le territoire 
dõouest en est, se dirigeant vers lõAllier. Ce r®seau hydrographique a fa­onn® le secteur, avec des vallons à fond plat ou des 
vallées très encaissées. 
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Hydrographie  

 

 

A/ Les eaux de surfaces  : 

La commune est drainée par plusieurs ruisseaux : 

- La rivière la Monne borde la limite communale nord  

- Le bourg de St Nectaire est drainé par le ruisseau du Fredet  

- Le ruisseau du Vernet (à hauteur de la commune du Vernet 
Sainte Marguerite) devient le ruisseau de Lambre en circulant 
en contrebas du plateau de Champille.  

- La Couze-Chambon résulte de la confluence de deux rui sseaux 
: la Couze Surain et la Couze de Chaudefour qui prennent 
respectivement leur source au niveau du Puy de Surain (1520 
m) et au niveau du Puy Ferrand (1854 m). La rivière est 
alimentée le long de son cours par de nombreux ruisseaux qui 
l'influencent. Elle traverse les villages de Sapchat, des Granges 
(grossie par le ruisseau de la Planchette venant de Murol), 
Saillant (grossie par le ruisseau du Fredet en amont du village, 
puis par le ruisseau des Farges en aval du village). 

A noter : La Couze Chambon est soumise à un Plan de Prévention des 
Risques dõInondation. Voir Les Risques Naturels.  

Carte sch®matique de lõhydrographie 
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B/ Les eaux souterraines  

Les sources hydrothermales 

Par un jeu de failles profondes o½ lõeau circule, recoup®es 
par de nombreuses diaclases superficielles, la commune 
de Saint Nectaire est un site hydrothermal.  

Lõeau est carbogazeuse, de type bicarbonat® chlorur® 
sodique et contient de lõarsenic, du bore et des ®l®ments 
radioactifs (radon, potassium, tritium). (source : BRGM) 

- Un premier groupe est constitué de sources 
oligométalliques (froides), eau de diurèse par excellence, 
essentiellement pure.  

- Un deuxième groupe est constitué de sources 
polymétalliques (chaudes) à pouvoir catalytique 
important. Ce sont des eaux faibleme nt minéralisées, 
actives sur le métabolisme des hydrates de carbone et des 
triglycérides.  

 

La ville thermale possède une quarantaine de sources 
toutes différentes et utilisées selon leur composition. 
Elles sont connues depuis lõantiquit® et leur usage au 
cours des siècles a été déterminant dans le 
développement de St Nectaire.  

La station thermale de Saint Nectaire Bas exploite 6 
sources (3 pour les soins, 3 pour les buvettes). Leurs eaux 
jaillissent à des températures allant de 8 à 56° et sont 
utilisées pour soigner les affections rénales et 
métaboliques.  

 

Les besoins sont satisfaits. (source : étude BRGM, 2003). 

 

Menaces : Le forage Charles et les 3 sources exploitées 
sont vulnérables en raison de leur implantation en 
contexte urbain et de lõ®tat m®diocre des captages des 
sources. (source : étude BRGM, 2003) 

 

Les sources pétrifiantes 

Certaines sources sont utilis®es dans lõindustrie des p®trifications : Fontaines Pétrifiantes, et Grottes du Cornadore.  

L'eau jaillit à plus de 50°C de failles volcaniques. Depuis 1821, sept générations d'une même famille ont développé la technique 
de pétrification, transformant l'incrustation sur moulage en véritable métier d'art.  

 

Les sources salées 

Dõautres sources min®rales sal®es ont donn® lieu ¨ la naissance des marais salés. Véritable curiosité naturelle abritant une faune 
et une flore typique analogue ¨ celles des bords de mer, patrimoine dõint®r°t europ®en, ils font actuellement lõobjet de toute 
lõattention des scientifiques. 

 

Le gisement dõeau min®ral de St Nectaire dispose dõune ®tendue et dõun volume dõeau importants. Le 

nombre de sources émergeant de la fracturation du socle et leur localisation permettent de le constater.  

Les 54 sources recensées par le BRGM , situées dans le bourg, débitent 30m3/h à elles toutes.  

Les besoins en eau minérale sont satisfaits, malgré la baisse continue des débits des forages.  

Cependant, plusieurs problèmes se soulèvent : 

- lõeau superficielle sõinfiltre facilement dans les captages des sources. Seuls les forages ne sont pas affect®s. 

- Lõentartrage des canalisations entra´ne une diminution des d®bits et un d®ficit dõexploitation. 

Cette ressource naturelle est exploitée essentiellement pour le thermalisme et la pétrification.  

On note que 13 sources dõeau thermo min®rales ne sont pas exploitées.  

- Certaines sources pourraient °tre employ®es dans le cadre de la mise en place dõ®nergies renouvelables 
(chauffage, comme à Chaudes Aigues). Voir les ressources naturelles.  

- Il est à rappeler la présence de captages actuellement abandonnés  : captages Boette, Giraudon, Le Parc, Mont 
Cornadore, et forages Charles, Sans Souci, Say. Il apparaît intéressant de préserver ces ressources, notamment au 
cas o½ ils devraient °tre ¨ nouveau exploit®s pour lõalimentation en eau potable. 

  

Localisation schématique des sources  
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Géologie 

Lõenvironnement géologique de la commune est fortement marqué par la présence dõ®v¯nements volcaniques (Monts 

Dores ¨ lõouest, Cha´ne des Puys au nord, C®zallier au sud, plaine de la Limagne ¨ lõest) g®n®rant ainsi : une tectonique cassante 
dõorientation nord-sud, et des coul®es volcaniques dõorientations est-ouest. 

La commune se situe au cïur des Pays Coup®s. Ce secteur entre Massif du Mont Dore et Val dõAllier 
offre une succession de bassins dõeffondrement s®par®s par de reliefs souvent dõorigine volcanique. Il 

en résulte  une morphologie complexe o½ lõon peut lire lõhistoire g®ologique de ce secteur. 

 

 

 

 

  

Carte schématique 
de la géologie 
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1 ð Le socle granitique ou métamorphique :  

Les émergences du socle constituent des vestiges de la chaîne hercynienne élevée vers la fin de 
lõ¯re Primaire. 

Ce socle est constitu® dõune mosaµque dõunit®s, de natures et dõ©ges vari®s, dont la mise en contact 
r®sulte de la multiplicit® et de la complexit® des ®pisodes dõorogen¯se et de m®tamorphisme. 

Le socle, très ancien (précambrien) est constitu® dõun m®lange de roches métamorphiques (granites 
et gneiss).  Ces formations dõorigine apparaissent par endroit dans les points bas du territoire. 

Le socle ancien m®tamorphique a ®t® recouvert par les coul®es, les s®diments ou d®gag® par lõ®rosion 
fluviatile.  

 

2 - Les formations volcaniques  

Le volcanisme constitue lõune des originalit®s de la r®gion. 

Durant le Pliocène, les éruptions se sont poursuivies, édifiant le groupement des Monts Dore.  

Des phénomènes volcaniques très étalés dans le temps ont adopté de nombreuses formes et ont 
recouvert les formations plus anciennes, les masquant et orientant les formes dõ®rosion ult®rieures. 

- Les principaux pointements volcaniques sont des necks basaltiques. 

- Des coulées de lave prennent la forme de pl ateaux (Sailles).  

- Il peut sõagir ®galement de lac de lave solidifi®e : on peut observer des colonnes dõorgues 
volcaniques plus ou moins vertical, suivant que les coulées ont refroidi sur une surface plus ou moins 
inclinée sur de nombreux secteurs du ter ritoire.  

 

3 - Les formations sédimentaires  

Des langues de terrains s®dimentaires datant du Tertiaire sõ®tirent dans les vall®es, compos®s 
essentiellement de sables argileux.  

Les formations sédimentaires se retrouvent dans les fonds de vallées et bas de ve rsants. 

A lõouest et ¨ lõest du territoire, elles sont recouvertes par des coul®es volcaniques. Ex : plateau de 
Saille (formations pyroclastiques recouvertes de sédiments).  

 

 

 

 

 

 

  

Contrefort sud du plateau de 
Chabareau.  

Les diff®rentes couches dõorgues 
basaltiques ont été mises en 
®vidence par lõ®rosion 
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Climat  

Le Puy-de-Dôme est l'un des départements français où la 
variabilité spatiale des paramètres climatiques est la plus grande. 
Il est, certes, situé à la charnière des influences océanique et 
continentale, mais cette variabilité est essentiellement dû à 
l'influence de son relief contrasté :  

 

L'influence du relief est prédominante essentiellement de par la 
disposition des obstacles montagneux et des fossés d'effondrement 
axés Nord-Sud. Cette disposition, perpendiculaire à la circulation 
générale d'Ouest en Est de l'atmosphère qui caractérise nos 
latitudes, est à l'origine des fortes pluies des versants Ouest des 
reliefs et de la sécheresse relative des Limagnes. Ces caractères 
climatiques sont le s conséquences de deux effets dus au relief : 
"effet d'altitude" (versant Ouest : soulèvement => détente => 
refroidissement => condensation => précipitations), "effet de 
foehn" (versant Est : redescente => compression => réchauffement 
=> désaturation => arrêt des précipitations).  

 

Le territoire de Saint Nectaire sõinscrit dans un climat 
de type subocéanique humide et froid.  

Sur les plateaux et montagnes du sud-ouest (Artense, 
Cézallier, Sancy) dont les versants occidentaux et les 
sommets constituent les premiers reliefs vraiment élevés 
depuis l'océan, les perturbations, par effet d'ascendance, 
se réactivent et déchargent régulièrement leur « lame 
d'eau » (ou de neige). 

 

Les moyennes pluviométriques sont marquées : 

¶ 134 cm/an à Tauves 

¶ 150 cm à St Genès Champespe 

¶ 141 cm à La Godivelle 

¶ 173 cm au Mont-Dore 

¶ 180 cm à Picherande 

¶ plus de 200 cm autour du puy de Sancy. 
Les versants orientaux sont plus secs : 

¶ 125 cm à Besse 

¶ 117 cm à Saulzet-le-Froid 

¶ 94 cm à Anzat. 

 

Le vent est partout soutenu, également de dominante 
ouest. L'altitude, de 800 à 1 800 m, induit des températures 
basses avec une amplitude entre l'été et l'hiver modérée par 
l'influence océanique (redoux hivernaux et les étés frais 
sont fréquents). Isotherme 0°C vers 900 m en janvier, 
isotherme +10° vers 1 600 m en juillet. Ces conditions 
donnent un enneigement important mais soumis à de 
grosses variations quantitatives (zones balayées par le vent 
et corniches d'accumulations, brusques redoux etc. ) et 
qualitatives (forte tendance au tassement et a u verglas due 
à l'alternance gel -dégel).  

Le manteau au sol se maintient environ trois mois par an 
vers 1 100 m (entre novembre et avril avec des intervalles 
déneigés) et peut atteindre deux mètres d'épaisseur près 
des plus hauts sommets où il perdure généralement en 
continu six mois par an avec des névés en versants nord-
est jusqu'en juillet. Les vallées autour du puy de Sancy sont 
très exposées aux avalanches. 

Les hauts pâturages et les somptueuses hêtraies retrouvent 
la verdure en mai -juin. La sécheresse au sens strict est un 
phénomène rarissime. 

 

Source :  
La météo de la France (J. Kessler/R. Chambraud).  
http://www.meteo -mc.fr/climat -Puy-de-Dome.html  
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Rappels historiques  

 

Le mont Cornadore, qui porte Saint Nectaire et dont le nom signifie « réservoir de s eaux », était habité dès l'époque celtique.  

Le site fut tr¯s anciennement habit® si lõon sõen rapporte aux grottes artificielles, en particulier celles du Puy de Chateauneuf, 
et aux nombreux monuments mégalithiques épars sur toute la commune.  

Après la conquête, les romains à leur tour sont venus habiter la vallée ou, tout du moins ont utilisé les eaux thermales comme 
en témoignent les vestiges de thermes gallo -romains, retrouvés lors de fouilles réalisées aux 19e et 20e siècles.  

Au Moyen Âge s'établit un prieuré bénédictin dépendant de l'abbaye de la Chaise -Dieu; un château, dont il ne reste plus trace, 
s'élève également sur la butte.  

Dõabord sous la tutelle du Comptourat de Murol, Saint-Nectaire acquiert son ind®pendance au XIII¯me si¯cle. Lõhistoire du bourg 
se confond alors avec celle des seigneurs qui le possèdent. La famille de Saint -Nectaire dont le nom, par transformations 
successives sõest ®crit : Senect¯re, Senectaire, et enfin Sennecterre, appara´t vers lõan 1040 et sõ®teint ¨ la fin du XVIII ème 
siècle.  

Le ch©teau b©ti autrefois sur le Mont Cornadore ¨ c¹t® de lõ®glise, a aujourdõhui enti¯rement disparu. Le seul vestige qui nous 
reste du ch©teau seigneurial est le motif ornemental de la fontaine quõ Henri de Sennecterre fit construire en 1548 (fontaine 
install®e dans la cour du ch©teau) qui sert aujourdõhui de support de b®nitier dans lõ®glise. Le ch©teau fut pill® et incendié au 
XVIIIème siècle. 

 

 

 

- Saint Nectaire le Haut, dominant la vallée, correspond au bourg ancien avec son église du 12e siècle.  

Selon une légende, des fées résidaient dans les grottes du Mont, déjà nommé Cornadore lorsque Nectaire, disciple d'Austremoin e, 
prêcha la foi de Jésus à la fin du IIIe siècle. Accompagné des prêtres Auditor et Baudenius, il y fit bâtir une première église qui 
accueillit ses reliques après sa mort.  

Entre 1146 et 1178, les moines de la Chaise-Dieu reçurent en donation de la part de Guillaume VII, comte d'A uvergne, la terre 
de Saint-Nectaire pour y établir un prieuré. L'église actuelle, construite durant cette période, est -elle l'ïuvre de Guillaume VII 
ou celle des moines du prieuré ? On ne le sait toujours pas.  

 

- Saint Nectaire le Bas sõinscrit dans la vallée. Le site est particulièrement marqué par une vocation thermale.  

Elle sõest d®velopp®e gr©ce ¨ la pr®sence dõune quarantaine de sources plus ou moins chaudes, mais fortement min®ralis®es. 
Leurs propriétés thérapeutiques permettent essentiellement le tr aitement dõinfections r®nales et urinaires. 

 

Carte de Cassini, 18e siècle 



CO M MU NE  D E  SAINT NECTAIRE ɻ PLAN LOCAL DõURBANISME ɻ RA P PO R T  D E PR E S E NT AT I ON 

 

 

SCP.DESCOEUR Architecture et Aménagement du Territoire  49 rue des Salins 63000 Clermont Fd  1.4/ ANNEXE : Diagnostic, Etat initial de lõenvironnement complet  
 

Le 

TERRITOIRE 

P
a

g
e

 2
3 

 

 

 

 

Ces eaux arsenicales, dont la température va 
jusqu'à 56 degrés, sont connues depuis les 
Romains. 

Au Moyen Age, ces sources tombent dans lõoubli.  

Les eaux commencent à être reconnues au début 
du 17e siècle. Un premier établissement thermal 
voit le jour à la fin du 18e siècle (établissement 
Mandon, devenu les Bains Romains, actuel hôtel 
Mercure). 

La naissance et lõessor de la station thermale 
date essentiellement du 19e siècl e, notamment 
sous lõimpulsion de Jean Giraudon, entrepreneur 
audacieux qui va créer en moins de 10 ans une 
véritable ville thermale : construction des 
Grands Thermes, agrandissement des Bains 
Romains, Hotel du Parc, villas, pont, casino, 
parc thermal et pa rc du dolmen.  

 

Le nom de « Saint Nectaire »s'applique aussi à 
un fromage bien connu, laitier ou fermier, 
fabriqué depuis des siècles dans une zone 
déterminée des départements du Cantal et du 
Puy-de-Dôme. 

 

  

Carte dõEtat Major, 1820-1866 










































































































































































































































































































































